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« A Saint-Léo, c’est beau…
et il y a tout ce qu’il faut ! » Et on aime le vélo !

Situé à mi-chemin entre Limoges et le lac de Vassivière, Saint-Léonard de Noblat,
autrefois protégée par un rempart, a conservé les empreintes de son passé. La

richesse de son patrimoine bâti vaut à la cité médiévale d’être classée « Site
Patrimonial Remarquable », l’unique en Limousin. La collégiale romane, dont le
clocher culmine à 52m, est inscrite au patrimoine Mondiale de l’Humanité par

l’Unesco.

De la crèche au lycée, à Saint-Léonard, il y a tout ce qu’il faut pour
l’épanouissement et la réussite des enfants. Côté santé, un hôpital et de nombreux

professionnels de santé facilitentl’accès au soin. Petite ville à la campagne,
structurant un territoire rural, les services publics sont très présents. Les nombreux
équipements sportifs et culturels offrent un large choix d’activités : bibliothèque,

cinéma, salles de sport, piscine Aqua’Noblat… Plus de 100 commerces de proximité
sont installés, aussi des artisans, des restaurants, un marché hebdomadaire de
plein air, et une foire mensuelle. En outre, plus de 80 associations animent la cité

tout au long de l’année : marchés de producteurs, fête médiévale et fête de la
viande bovine limousine, quintaine, fête de la Saint-Martial et bien d’autres…

Tous ces atouts font de Saint-Léonard de Noblat, l’un des 100 « Plus beaux détours
de France ». La prospérité de la ville est due à l’excellence de son agriculture et de
ses savoir-faire artisanaux et industriels : cuir, papier et porcelaine. De fait, la ville
arbore également le label « Ville et Métier d’Art ». Avec la Collégiale, le Moulin du

Got, où l’on fabrique encore le papier à la main et où l’imprime avec des techniques
allant du XVème au XXème est évidemment incontournable. Aussi, le Musée

HistoRail conte entre autres l’histoire du viaduc ferroviaire dominant la vallée avec
ces 22 arches. Enfin le musée Gay-Lussac honore le scientifique éponyme

mondialement connu.

Le champion cycliste Raymond Poulidor a largement contribué à la réputation de la
cité ! Sa renommée a permis à Saint-Léonard de Noblat d’être régulièrement (20216

et 2020) traversée par le Tour de France ! Ville départ d’étape de cet évènement
sportif international : en 2004 puis récemment en 2023, il est logique de soutenir le

développement du cyclisme amateur (le réservoir du professionnalisme) et
d’accueillir l’édition 2025 des boucles de la Haute-Vienne. Les coureurs vont s’en

doute s’en donner à cœur pour briller sur les routes d’entraînement, de notre
célèbre Poupou, dans le sillage de sa mémoire !
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Saint-Paul 

Avec ses 1250 habitants, Saint-Paul est la deuxième commune la plus
importante de la communauté de communes de Noblat; c’est une
commune très attractive, à 18 km de Limoges. Elle possède de nombreux
services médicaux et para médicaux, des commerces, des équipements de
loisirs… Les commerces peuvent répondre à tous les besoins du quotidien. De
nombreux artisans sont présents aussi, dans divers corps de métier.
L’agriculture représente une activité importante, avec des élevages de
qualité, qui approvisionnent les commerces et le restaurant scolaire. 
Une quinzaine d’associations proposent des activités nombreuses et variées
: activités sportives, culturelles, de loisirs... 

A découvrir tout particulièrement :   
      • La zone de loisirs des Pradelles, avec le terrain multisports, l’aire de jeux
et le terrain de pétanque, idéalement située en bordure du plan d’eau géré
par la Fédération départementale de Pêche, où l’on peut pêcher tous les
jours de l’année. 
     • Les chemins de randonnée : quatre circuits, tous inscrits au PDIPR, ainsi
qu’un Sentier du Patrimoine, créé par les enfants de l’école. Saint-Paul est
aussi une étape du GR du Pays Monts et Barrages, long de 180 km, qui sera
bientôt mis à disposition des randonneurs. 
    • La bibliothèque. Ouverte le mercredi et le vendredi après-midi, elle
accueille également la grainothèque communale, où chacun peut venir
prendre et donner des graines. 

Plusieurs manifestations sont organisées tout au long de l’année : 
    • Le Printemps Culturel, en mars/avril : des spectacles, une exposition …. 
   • La Fête de l’Ane, le 3ème dimanche de mai, qui fêtera sa 33ème édition
cette année 
    • La Fête de la Fraternité, organisée tous les deux ans en juin. Elle aura lieu
le 14 et 15 juin 2025. 
    • Le jour de la Nuit, en octobre • Le Festival Graines au Vent, fête de la
nature, qui se déroulera cette année le 11 et 12 octobre. 
    • … sans oublier les manifestations organisées par les associations 

La commune est très engagée sur la protection de son environnement et de
son cadre de vie, comme en témoignent ses labels : Terre Saine, Territoire Bio
Engagé et Village étoilé. La transmission de ces valeurs passe par les plus
jeunes, avec le travail remarquable accompli à l’école, elle aussi labellisée
EduSanté et EDD (Développement Durable) et avec le Conseil Municipal des
Enfants qui mène de nombreuses actions. Une certaine idée du bien vivre à
la campagne…
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Article 1: Organisation 

La 45ème édition des Boucles de la Haute Vienne est organisée par le Team
U LH (9 Rue Marivaux 87000 LIMOGES) selon le règlement des courses par
étapes de la FFC. 
Elle se déroulera du Samedi 19 avril 2025 au dimanche 20 avril 2025. 
Étape 1 (19/04/2025) : Commune de Saint Paul à 131 km 
Étape 2 (20/04/2025) : Saint Léonard de Noblat à 21km 
Étape 3 (20/04/2025) : Saint Léonard de Noblat à 104 km

 Article 2 : Type d'épreuve 

L'épreuve des Boucles de la Haute-Vienne est inscrite au calendrier régional
(2.12.5) selon le règlement FFC. 

Article 3: Participation 

Les coureurs autorisés sont les coureurs des catégories Élite, Open 1 et Open
2. Les équipes seront constituées de 4 à 6 coureurs. Le nombre d'équipes est
limité à 23. 

Article 4 : Permanence et réunion des directeurs sports
 
La permanence de départ de l’épreuve se déroulera le samedi 19 avril 2025 à
la mairie de Saint Paul. Réunion des directeurs sportifs à la mairie de Saint
Paul de 10h45 à 12h15 pour la réunion à 12h30. 

Article 5: Présentation des équipes 

La présentation des équipes se fera sur le podium protocolaire lors de la
première étape. 

Article 6 : Radio-tour 

Les informations courses seront émises sur la fréquence radio tour 157.550
MHZ. 

Article 7 : Assistance neutre
 
Le service d'assistance neutre sera assuré par deux véhicules. 
   -les véhicules 1 à 3 devront fournir une paire de roue au véhicule avant
   -les véhicules 4 à 6 au véhicule arrière
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Article 8 : Antidopage 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente
épreuve. Le contrôle médical se fera proche de la ligne d'arrivée. Un fléchage sera
mis en place.
 
Article 9 : Délais 
Étape 1 : 20 % 
Étape 2 : 25%
Étape 3 : 20%

Article 10 : Classements 

Classement général individuel au temps : 
Le classement général individuel au temps est établi par l'addition des temps
enregistrés dans chacune des étapes. 
Le leader du classement général individuel au temps portera le maillot jaune
Communauté de commune de Saint Léonard de Noblat. 
En cas d’égalité au classement général individuel au temps, il sera appliqué
l’article 2.16.13 du règlement de la FFC. 

Classement des sprints : 
Il sera atribué à chaque sprint intermédiaire 5, 3 et 1 point. En cas d'égalité au
classement général aux points, il est fait applicabon des critères suivants, jusqu’à
ce qu'il y ait départage : 
            -nombre de victoires dans les sprints intermédiaires comptant pour le
classement général aux points 
         -classement général individuel au temps Le leader du classement général
des sprints portera le maillot vert Axima. 

Classement de la montagne : 
Il sera atribué à chaque grimpeur 5, 3 et 1 point. En cas d'égalité au classement
général de la montagne, il est fait applicabon des critères suivants, jusqu’à ce qu'il
y ait départage : -nombre de victoires dans les grimpeurs comptant pour le
classement général de la montagne -classement général individuel au temps Le
leader du classement général de la montagne portera le maillot rouge Duarte . 

Classement meilleur jeune : 
Le classement meilleur jeune est établi par l'addibon des temps enregistrés dans
chacune des étapes pour les coureurs de moins de 23 ans. Le leader du
classement meilleur jeune portera le maillot blanc U. 

Ordre des maiilots : 
L’ordre des maillots sera le suivant : jaune, vert, rouge, blanc selon l’arbcle 2.6.16 de
la FFC 
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Classement par équipe : 
Le classement par équipe sera établi à partir l’addition des temps des trois premiers
coureurs de chaque équipe selon l’article 2.16.14 de la FFC. 

Prix super combatif : 
Un prix du coureur le plus combatif sera désigné par la direction de l’épreuve. 

Article 11 : CLM par équipe
Contre la montre par équipe, voir l’article 2.6.22 titre 2 de la réglementation fédérale.
Les vélos traditionnels ou les vélos CLM sont autorisés.
Pour les épreuves par étapes, le classement du CLM compte pour le classement
individuel au temps.
Le classement par équipe:
Le temps de l’équipe pris sur le 3e coureur est reporté sur le classement individuel
général de chacun des coureurs qui finissent ensemble.
Pour les coureurs qui finissent isolés après avoir été lâchés, c’est leur temps réel lorsqu’ils
franchissent la ligne d’arrivée qui est reporté sur leur classement général.
Pour le classement par équipe, c’est le temps de l’équipe qui est pris en compte et
reporté au classement général de l’équipe.

Article 12 : Liste des Prix 

 Scratch Etapes en lignes : 525 € / 15 (84/59/49/46/39/36/33/29/26/24/20/20/20/20/20) 

Contre la montre par équipe 300 /5 (120/70/50/40/20)

Classement général : 595 € / 10 (121/102/90/75/50/41/35/30/27/24) 

Challenge Meilleur Grimpeur : 200 € / 5 (75/55/35/20/15) 

Challenge Meilleur Sprinteur : 200 € / 5 (75/55/35/20/15) 

Challenge Meilleur jeune : 200 € / 5 (75/55/35/20/15) 

Article 13 : Protocole 

Saint Paul étape 1 : 
Vainqueur de l’étape du jour
Leader du classement général 
Leader du classement meilleur jeune 
Leader du classement meilleur grimpeur 
Leader du classement meilleur sprinteur 
Supercombatif parrainé par la ville de Saint Léonard
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Saint Léonard de Noblat étape 2: CLM par équipe étape 2
Meilleure équipe 
Leader du classement général 
Leader du classement meilleur jeune 
leader du classement meilleur grimpeur 
Leader du classement meilleur sprinteur 

Saint Léonard de Noblat étape 3: 
Vainqueur de l’étape du jour
Vainqueur du classement général 
Vainqueur du classement meilleur jeune 
Vainqueur du classement meilleur grimpeur 
Vainqueur du classement meilleur sprinteur 
Vainqueur du classement par équipes Supercombatif

Article 14 : Pénalités 
Le barème des pénalités appliquées sera celui de la FFC. 

Article 15 : 
La fait d'être engagé implique que les coureurs auront pris connaissance de ce
règlement et qu'ils en acceptent les règles. 

Président du jury : Emmanuel Legros

Arbitre Titulaire : Nadine Morange

Arbitre Titulaire : Anne Brun

Juge à l’arrivée : Martine Soulat

Chronométreur : Michel Chavanel

Arbitre moto : Soline Lavaud

Arbitre moto : Aurélie Simonnet

B&B HOTEL Limoges 2: 46 rue Frédéric Bastiat, 87280 Limoges
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Circuit 1 - 30,2Km  x3 
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Circuit 2 - 8,01Km  x5 



Kilométrage
Itinéraire / Observations

Horaire approximatif

Restant Total 42 Km/h 44 Km/h

130,6 0 Départ: Rue du stade 13H30 13H30

130,4 0,2 Tout droit rue du stade    

130,1 0,5 A droite Avenue de Limoges    

129,5 1,1 droite D19 diraction Eybouleuf    

124,7 5,9 droite Route du stade de la
  Geneytouse     

124,3 6,3 Entrée la Geneytouse    

123,9 6,7 à gauche route du 11 novembre    

123,7 6,9 à droite D979     

123,7 6,9 à gauche D19a direction Eybouleuf    

122,4 8,2 Entrée Eybouleuf  13H42 13H41

121,15 9,45 à droite D7b direction Saint Germain
  les Belles    

119,8 10,8 Intersection La Croix Ferrée D979 /
  Tout droit D7b direction St Germain les belles    

113 17,6 à gauche D12 direction Linards    

111,1 19,5 à droite D7b1 direction St Bonnet
  Briance    

109,3 21,3 Entrée Saint Bonnet Briance  14H00 13H57

109,15 21,45 à droite D7b direction Saint Paul    

106,6 24 à gauche D12 direction Saint Paul    

100,7 29,9 Entrée Saint Paul 14H12 14H10

100,6 30 à droite Rue du 11 Novembre 1918    

100,5 30,1 à gauche Rue du Stade     

100,4 30,2 Ligne d'arrivée / 1er passage 14H13 14H11

97,6 33 MG 1 (chemin de la Roffie Vieille) 14H17 14H15

94,3 36,3 Entrée La Geneytouse    

92,4 38,2 Entrée Eybouleuf     

79,3 51,3 Entrée Saint Bonnet Briance     
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Kilométrage
Itinéraire / Observations

Horaire approximatif

Restant Total 42 Km/h 44 Km/h

70,2 60,4 Ligne d'arrivée / 2ème passage 15H56 14H52

67,6 63 MG 2  (chemin de la Roffie Vieille) 15H00 14H56

64,3 66,3 Entrée la Geneytouse    

62,5 68,1 Entrée Eybouleuf  15H08 15H04

49,3 81,3 Entrée Saint Bonnet Briance  15H27 15H21

48 82,6 MG 3 (La Boule d'Or) 

40 90,6 SPRINT 1 Ligne d'arrivée/ 3ème passage 15H40 15H34

39,8 90,8 à droite Rue du Tortillou    

39,6 91 à gauche Route de la Geneytouse    

39,3 91,3 à droite Chemin des Amoureux     

39 91,6 à gauche Route du Menhir    

36,25 94,35 à droite Route des Pommiers    

35,5 95,1 à droite Route du Népoulaud    

33,75 96,85 à droite Route du petit Bois     

32,2 98,4 à droite Rue du 11 Novembre 1918    

32,1 98,5 à gauche Rue du Stade     

32 98,6 Ligne d'arrivée/4ème passage  15H51 15H45

24 106,6 SPRINT 2 Ligne d'arrivée/5ème passage   16H02 15H55

16 114,6 Ligne d'arrivée/6ème passage  16H14 16H06

8 122,6 SPRINT 3 Ligne d'arrivée/7ème passage  16H25 16H17

0 130,6 ARRIVEE 16H36 16H27
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Contre la montre - 21 Km 
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Kilométrage
Itinéraire / Observations

Restant Total

21 0 Départ : D19 / Lieu-Dit Le Mas Vergne

14,5 6,5 A gauche D56A  direction Saint Martin Terressus

10,8 11,2 A gauche  D56 direction Saint Léonard de Noblat

0,3 20,7 A gauche

0,25 20,75 A gauche  Boulevard Adrien Pressemane

0,1 20,9 A gauche  Rue du 19 Mars 1962

0 21 ARRIVEE
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Circuit 2 - 10,9 Km  x5 



45
e 

BO
U

CL
ES

 d
e 

la
 H

AU
TE

 V
IE

N
N

E 
Te

am
 U

 - 
LH

Kilométrage
Itinéraire / Observations

Horaire approximatif

Restant Total 42 Km/h 44 Km/h

109 0 Podium rue du 19 Mars 14H00 14H00

108,9 0,1 A droite chemin de la grande Ecure

108,5 0,5 à gauche chemin de Mariannaud    

108,3 0,7 à Droite rue du Dr Jagot Lacoussière    

5,6 à gauche direction Marsac 14H08 14H07 

6,9 à gauche 

9,8 à droite chemin du Panaud

10,5 à gauche boulevard Barbusse

10,8 à gauche rue du 19 mars 1962

10,9 Ligne d'arrivée 1er passage 14H16 14H15 

21,8 Ligne d'arrivée 2ème passage 14H31 14H30

27,2 MG 1 / Challenge Rémi Ribière 14H39 14H37

32,7 Ligne d'arrivée 3ème passage / SPRINT 1 14H46 14H44

43,6  Ligne d'arrivée 4ème passage 15H02  14H59 

49  MG 2 / Challenge Rémi Ribière 15H10  15H07 

54,5 Ligne d'arrivée 5ème passage / SPRINT 2 15H18 15H14

65,4 Ligne d'arrivée 6ème passage  15H33 15H29 

70,8 MG 3 / Challenge Rémi Ribière   15H41 15H36 

76,3 Ligne d'arrivée 7ème passage / SPRINT 3 15H49 15H44

87,2 Ligne d'arrivée 8ème passage 16H04 15H58

98,1 Ligne d'arrivée 9ème passage  16H20 16H13 

0 109  ARRIVEE  16H35 16H29 
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PARTENAIRES TITRES 

PARTENAIRES MAJEURS 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
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BOUCLES DE
LA

 HAUTE-VIENNE

45e édition

>>> Etape 1: 

Saint Paul 
Course en ligne 

131 Km 

>>> Etape 2: 
Saint Léonard de

Noblat 
Contre la montre/équipe 

21Km

>>> Etape 3: 
Saint Léonard de

Noblat
Course en circuit

104Km 

19-20 AVRIL
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Élites & Open 1 et 2

Team U-LH
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